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CONSEIL DU DEVELOPPEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 INSTRUCTION REGIONALE
Présentation des priorités et modalités 2010

Il est nécessaire, dans un contexte social, politique, culturel, administratif en évolution complète et en recomposition, de soutenir des projets visant à:

- renforcer les compétences des acteurs associatifs bénévoles et leur capacité à contribuer à des processus d'inscription de la vie associative dans des dynamiques relevant de l'économie sociale et solidaire comme du développement territorial (niveau régional, départemental et intercommunal)

- développer de la coopération et de la mutualisation au sein du tissu associatif, notamment au niveau régional, et renforcer les réseaux, de type fédératif ou pluraliste, là encore dans une perspective de légitimation et de renforcement de la contribution de la vie associative au regard des enjeux de développement économique, social et culturel de la région.

- soutenir l'émergence et le développement de projets associatifs innovants.

Aussi, le Conseil du développement de la vie associative (CDVA) apporte-t-il un soutien financier aux associations qui développent des projets participant aux politiques menées par les pouvoirs publics en matière de développement de la vie associative. 

Les crédits déconcentrés du CDVA, mis à disposition des associations de la région Alsace,  sont destinés à financer des actions de formation de bénévoles et éventuellement, des expérimentations contribuant au développement de la vie associative.

1. Les associations éligibles : 
Tous les champs associatifs sont concernés par ce mode de financement, en dehors des associations relevant du champ sportif (financement CNDS). 

2. Sont exclues:

· les formations à caractère interrégional ou national (elles relèvent du CDVA national),

· les formations qui ne sont pas en adéquation avec le projet associatif,

· les formations à caractère individuel (qu'elles aboutissent ou non à la délivrance d'un diplôme),

· les réunions des instances statutaires,

· les activités relevant du fonctionnement courant de l'association (colloques, journées d'information ou de réflexion, ..),

· l'attribution de bourses de formation,

· les formations de personnes bénéficiaires de contrats d'engagement éducatif,
· les formations des associations para-administratives ou de celles qui représentent des secteurs professionnels (syndicats professionnels, …).
3. Les priorités : 

	Types d'actions
	Sont dites actions prioritaires pour le CDVA

	Expérimentations
	· Les actions visant la conception, la création, le développement de la vie associative sur le territoire



	Actions de formation générale, spécifiques et/ou techniques de bénévoles


	Les actions visant:

· la consolidation, la structuration, le développement des réseaux associatifs en place.

· le public des jeunes, engagés dans la vie associative;

· les bénévoles exerçant déjà des responsabilités ou pouvant leur permettre d’exercer des responsabilités, notamment s'il s'agit de jeunes et de femmes, de personnes issues des quartiers sensibles ou de zones rurales enclavées ;

· les bénévoles en situation de fragilité économique ou sociale, pour lesquelles l'apport prévu de connaissances/compétences pourrait favoriser leur intégration, voire leur insertion professionnelle ;

· les bénévoles intervenant en direction de publics fragilisés (personnes malades, en situation de handicap, de grande pauvreté et d'exclusion…).

	Expérimentations
	Les actions visant la conception, la création, le/développement de réseaux coopératifs régionaux de ressources, à travers:

· l'appui (conseil, accompagnement méthodologique et pédagogique, formation-développement, formation-action...) aux acteurs territoriaux pour la définition et la mise en œuvre, en partenariat, de leurs politiques de développement (action sociale, culturelle, éducative ; solidarité ; loisirs ; jeunesse ; vie associative ; économie sociale et solidaire...)

· la structuration, le développement et la mise à dispositions de ressources spécifiques au bénéfice de publics particuliers (jeunes, personnes âgées, handicapés...) dans une perspective de création de services innovants, d'insertion sociale et professionnelle...




4. Les publics visés : 
Sont pris en compte les bénévoles, adhérents des associations qui sont impliqués dans le projet associatif, à savoir :
- les bénévoles réguliers, notamment exerçant des responsabilités ou  sur le point de prendre des responsabilités dans l'association organisatrice,

- les bénévoles réguliers non adhérents, lorsque l'association ne formalise pas ses liens avec eux au moyen d'un bulletin d'adhésion ou d'une cotisation, 

- les bénévoles d'autres associations (dans un souci de mutualisation pour organiser au mieux la formation); leur proportion ne doit cependant pas être prédominante.

Les salariés bénéficient d'autres mesures pour leur formation.
5. Les demandes de financements : 

Le montant de la subvention est de 23 € par jour et par stagiaire, la durée maximale de prise en charge étant de 6 jours par action de formation et le nombre maximal de stagiaires de 50 personnes.

· Pour les actions de formation générale de bénévoles, la demande de financement devra faire apparaître clairement):
· les compétences visées chez les bénévoles bénéficiaires,
· les modalités éventuelles de leur validation/reconnaissance,

· le nom de l'organisme de formation retenu, 
· le coût de l'action, ….
· Pour les actions de formation spécifiques et/ou techniques, la demande de financement devra faire apparaître:

· le lien entre la formation visée et le développement du projet associatif ;

· les compétences (techniques, stratégiques, pédagogiques, méthodologiques...) visées chez les bénévoles bénéficiaires;

· les modalités éventuelles de leur validation/reconnaissance,

· le nom de l'organisme de formation retenu, 
· le coût de l'action, ….
Pour les expérimentations, pourront être financées :

· les dépenses (hors investissement) relatives à la mise en place du réseau (année n + 1) ou à une nouvelle étape de développement (année n + ...) : création de nouvelles activités – renforcement des compétences collectives, prioritairement chez les intervenants bénévoles...

· les études préalables et les dépenses (hors investissement) liées à la phase de conception/création du réseau.

Recevabilité des dossiers

· Les dossiers déposés devront être conformes aux dispositions définies par les instructions nationale et régionale. 
· Pour les associations ayant obtenu un financement CDVA en 2009, un bilan quantitatif et qualitatif des actions correspondantes devra obligatoirement être fourni avant dépôt d'un dossier 2010.
· Les demandes de subvention feront l'objet d'une analyse au regard des critères de recevabilité validés au sein du comité consultatif CDVA.
· Le dossier (modèle CERFA no 12156*02) devra être complet, signé. Il comportera le tampon de l'association et des éléments d'information : 

· le descriptif technique et pédagogique de l'action conformes aux exigences définies par l'instruction régionale (impact envisagé, publics visés, pérennisation éventuelle...) 
· le document budgétaire faisant apparaître, éventuellement, les autres intervenants financiers (Région, Département, commune ou EPCI, participants, autres...).

Il est rappelé en outre que : 

· les formations doivent être en adéquation avec le projet associatif et tournées vers le développement des compétences des bénévoles qui exercent des responsabilités.
· les formations doivent être gérées par une association ayant son siège dans la région Alsace.
· la date limite de retour des dossiers est impérative.
· toute demande dont le budget ferait apparaitre des financements publics supérieurs à 80% serait rejetée.
· tout dossier incomplet serait rejeté. 

Echéancier

	Diffusion de l'instruction et de l'appel à projets
	Fin juillet 
	. collectivités locales, EPCI, pays, EPCI et collectivités portant une politique éducative et culturelle ou d'enfance-jeunesse 

. DDCSPP, DDCS et DDVA

. CPCA/CRES

. fédérations régionales, réseaux associatifs, centres ressources régionaux, SARA, CRAJEP

. organismes de formation du secteur associatif

. sites Internet des DRJSCS/DDI, préfecture et de tout partenaire volontaire

	Réception des dossiers de demande de financement pour le 27 septembre 2010.


	Réunion du comité consultatif CDVA
	15 octobre
	Examen des dossiers. 


Procédure
Chaque demandeur doit utiliser  un  formulaire CERFA  n°12156*03 à télécharger sur le site: http://vosdroits.service-public.fr/associations/R1271.xhtml 
L'envoi des dossiers (dossier CERFA, RIB et pièces complémentaires) se fera par voie télématique, en format pdf si possible,  exclusivement, à l'adresse suivante: bruno.marzolf@drjscs.gouv.fr. 

Attention : les dossiers doivent être complets, signés, en version PDF et doivent comporter le tampon de l'association.
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